
Compte rendu du 8 décembre 2016 
 
Réalisé par Jean-Pierre 
 
Présents : Alain, Jean Pierre, Bernard, Pascal D., Régis, Romain, Sébastien 
Excusés : Jean Bernard, Thierry, Natacha 
 

 
 

Ordre du jour 
● Retour sur l’assemblée Générale 
● Election du nouveau bureau 
● Bourse aux plantes 
● CVA 
● Verger Conservatoire 
● Clic des champs 
● Linky 
● Incroyables Comestibles 
● Communication 
● Broyeur Thermique 
● Divers 

 

1. Retour sur l’Assemblée Générale 
L’AG avait eu lieu le 25 novembre 2016. 
Régis demande le compte-rendu d'Assemblée Générale. ⇒ Bernard fait le compte-rendu de 
l’AG et l’envoie aux membres 
 
Alain, Natacha et Romain sont entrés dans le CA. 
 
Le CA 2016-2017 est donc composé de 

● Alain Plantard 
● Bernard Heyman 
● Jean-Bernard Moisan 
● Jean-Pierre Marquer 
● Natacha Geldron 
● Pascal Dalibot 
● Romain Georges 
● Sébastien Maegherman 
● Thierry Mounier 

 



Axes d’amélioration pour l’année prochaine : 
● Prendre des photos lors de l’AG 
● Élire le bureau lors de l’AG 

 
Thierry s'inquiète du jour choisi pour la réunion mensuelle, le jeudi ne lui convient pas. 
Décision : les réunions auront lieu maintenant le premier jeudi de chaque mois à 19h30. 

2. Election du nouveau bureau 
Nomination du bureau : 

● Président : Sébastien 
● Vice-président : Pascal D 
● Trésorier : Jean Bernard 
● Trésorier adjoint : Alain 
● Secrétaire : JP 
● Secrétaire -adjoint : Bernard 

 
Faire une déclaration en préfecture ⇒ Sébastien/Bernard 

3. Bourse aux Plantes 

3.1. Bilan 
Plus de monde cette année, est-ce suite à l'article de Ouest France rédigé en amont ? 
Point fort : la proximité du jardin intergénérationnel. 

3.2. Axes d’amélioration 
Faire un inventaire des plantes amenées 
Faire un comptage des participants 
Proposition d’un temps convivial après la bourse aux plante du matin : une soupe, avec un 
barnum ? 
Monsieur Abgral propose d'avancer d'une semaine 
Dates pressenties pour l'année prochaine : le 19 ou le 26 novembre 

4. CVA 
Natacha se propose de suppléer Pascal. 
Quelle est la date du prochain CVA ? ⇒ Sebastien envoie un mail à Jacques Benzerara 
 



5. Le Verger Conservatoire 
Lors de la prochaine réunion mensuelle, définir les dates de greffage, penser à : 

● Greffer en lune montante, début mars 
● Prévoir deux dimanche ou samedi consécutif, en fonction de la lune. 

 
Faire la liste de toutes les espèces à greffer retenues ⇒ Pascal Communiquer via le site. ⇒ 
Sébastien 
Prévoir une réunion fin janvier avec les parrains pour savoir quel greffon choisir. 
Prévoir de récupérer les greffons fin janvier. 
Répertorier les variétés à greffer. 
Faire appel à un spécialiste de l'éco musée. Associer les mordus de la Pomme. 

6. Le Clic des Champs 
Régis confirme qu’il continue avec Jean Bernard à assister aux réunions de CA du clic. 
Penser à nous transmettre les compte-rendus de ces réunions. 

7. Linky 
Rappel historique : 

● Début 2016 : Montage du collectif stop-linky. Initiateur Christophe de Terre de 
Clayes. 

● Avril : Contact de Parthenay 21/Terre de Clayes (y-a-t-il eu une précédente réunion 
avec P21 et TDC pour que nous y soyons associés ?) 

● Avril : Impression/distribution de tracts dans Saint-Gilles 
● Mai : Article dans le Syner'Gilles paru en juin 
● Juin : Rencontre avec le maire de Saint-Gilles (JP et Bernard) 
● 3 septembre : forum des associations, information sur le stand 
● 14 septembre : Réunion/Débat 
● Fin octobre : Fabienne Dupuy et Françoise Ancquetil rédigent une lettre à l’adresse 

du maire pour ajouter le sujet “Linky” au prochain ordre du jour du conseil municipal 
● Début novembre : Elles proposent qu’SGNE s’associe à cette lettre 

 
Question : Est-ce que l'association continue ou sert uniquement de relais ? 

Au nom du principe de précaution, l'association se positionne contre le compteur 
linky. 

Néanmoins, l’association ne dispose pas à l’heure actuelle des moyens humains et 
des compétences nécessaires à accompagner ce genre de démarche, nous estimons donc 
que l'association n'est pas en capacité de s'associer à la lettre écrite par Fabienne Dupuy et 
Françoise Ancquetil. 

L'association peut cependant servir de relais aux initiatives citoyennes, afin de 
transmettre à nos adhérents toute l'information et les interrogations que le linky pose. 



 
Nous proposerons de rencontrer Fabienne et Françoise pour leur expliquer la position de 
l’association plus en détail. 
 
Nous sommes prêt à étudier toute nouvelle proposition. 

8. Incroyables comestibles 

8.1. Atelier de vannerie cousue 
Un atelier de vannerie cousue avec Nadine Dupeux a eu lieu au jardin intergénérationnel le 
3 décembre de 10h à 17h. 
 
Retour de Natacha : 
Bilan globalement est très positif. Les participants et participantes sont contents. L'artiste 
aussi, elle apprécie l'ambiance du groupe, la proximité du jardin et les matériaux apportés. 
Nous avons de plus en plus de personnes dans le listing des intéressés.  
Bon espoir qu'au troisième atelier nous ayons les 13 personnes nécessaire à l'équilibre 
financier. 
 
Deux bémols : 

1. Problème d'électricité de la salle de la prouverie où les plombs font que de sauter. 
Encore plus depuis la pose du compteur linky. 

2. L'équilibre financier qui n'est pas encore atteint. 
 
Nous avons eu 8 personnes à l'atelier 1 et 13 personnes adultes (prévues) seulement 11 
personnes venues + 2 enfants qui n'ont pas payés. 
 
Une prochaine date d'ici fin mars et début avril 

8.2. Visite de l’école Sainte Marie de Gevezé 
Natacha et Emily sont allées présenter le concept des Incroyables Comestibles à l’école 
Sainte-Marie de Gévezé. Elles leur ont donné des conseils sur la mise en place de la 
démarche. 

8.3. Le Verger Intergénérationnel 
Dossier de présentation du projet envoyé à Raymond Coz et Jacques Benzerara. En attente 
de retour. 
Le dossier contient une demande de subvention, le dossier de demande est à remplir avant 
le  
Dossier pour le 15 janvier. Romain voit avec Alain et Jean Bernard, le trésorier pour établir 
la demande. 



Pour demande de subvention, le dossier sera renvoyé vers le Crédit Agricole, le CMB et la 
Poste et pourquoi pas un crowfunding. Attente de la réponse de la mairie suite au dépôt de 
dossier de subvention. 

8.4. Jardin Intergénérationnel 
De moins en moins de monde vient au jardin. Il faut revoir le mode d'organisation en liaison 
avec Monsieur Abgral : 

● Définir des jours où il sera présent au jardin 
● Qu’il laisse le jardin “libre” le samedi matin en donnant des consignes de travail dans 

la semaine 
Sébastien le rencontre samedi matin pour lui proposer cette organisation 

8.5. Le bac de l'ancienne mairie 
 a souffert du passage des camions. Récuperer la boite à livres ⇒ Sébastien 

8.6. Le bac du Clos Margot 
Il manque un panneau “Incroyable Comestible”. ⇒ Sébastien aller accrocher un panneau 

9. Communication 

9.1. Synergilles 
La date butoir pour le dépôt d’article au Syner'gilles pour le 11 janvier 
Proposition d’article : Présentation de l'association, partenariat avec les Incroyables 
Comestibles. ⇒ Bernard rédige l’article 

9.2. Projets municipaux 
La municipalité ne nous concerte pas sur les projets qui touchent à notre périmètre 
associatif. Pas d'échange. 
Sébastien ⇒ écrire un mail à Raymond Coz pour savoir comment l’association pourrait être 
associée aux projets communaux 

9.3. Le site 
Power Point de L'AG 
L'article pour Ouest-france 
Récupérer la frise en version électronique auprès de Guy. Bernard ⇒ Envoyer un mail à 
Guy 
Etablissement de listes de membres et des membres et sympathisants 



9.4. Papier 
Refaire le flyer. 

10. Broyeur thermique en prêt 
Rennes Metropole propose des broyeurs de végétaux afin Convention avec Rennes 
Métropole (voir documents : 
https://drive.google.com/drive/folders/0B7hRcpYku2jnWGU3UWU5SXFfMDQ) 
L’association est favorable à l’établissement de cette convention, il faudra vérifier : 

- s’assurer que l’assurance de l’association couvre l’utilisation de cet engin 
- établir un cahier d’utilisation annuel que l’on devra renvoyer à RM chaque année 

Sébastien ⇒ demander comment se broyeur peut être transporté (s’il peut être accroché 
derrière une voiture) 

11. Divers 
Envisager des compte-rendus portés sur le site. 

https://drive.google.com/drive/folders/0B7hRcpYku2jnWGU3UWU5SXFfMDQ

